


 

 

 

Les Mesures Agro-Environnementales et Cimatiques 

Type d'équipement 

Equipement des pulvérisateurs : cuve de 
rinçage, rince main, dispositif anti-goutte, système anti
débordement, buses anti-dérive, bac d'incorporation

Aménagement des sites de remplissage :
systèmes anti-retour et anti-débordement (potence, pré
cuve de remplissage, clapet anti-retour, compteu
arrêt automatique), dalle bétonnée avec système de 
rétention 

Aménagement d'une aire de lavage :
bétonnée et système de traitement des effluents 
phytosanitaires 

Matériel d'entretien des berges : liste à établir

Matériel de désherbage alternatif
désherbineuse, herse étrille, matériel de binage inter

Plantation de haies : plants et matériel de 
protection 

Création ou restauration de zones humides 
tampon : restauration de zones humides (bouchage de 
drains, comblement de fossés,…), création de mares ou 
fossés d'infiltration 

Les publics concernés 

Tous les utilisateurs de 
produits phytosanitaires 
sont concernés !  

� Les agriculteurs : 
désherbage 
systématique sur le 
maïs et localisé pour le 
traitement des ronces. 

� Les collectivités : 
entretien des espaces 
verts et voiries 
communales et des 
bords de routes par le 
Conseil Général. 

� Les jardiniers 
amateurs : 
désherbage des allées, 
traitement du potager. 

 

Qui est concerné ? 

Le territoire 

C'est l'aire d'alimentation des captages. 
Pour les captages de la Ressègue, elle 
est égale au bassin versant 
topographique, c'est-à-dire que                    
ses limites suivent les lignes de                
crêtes qui séparent la  
Ressègue et ses affluents                                    
des autres cours d'eau. 

Pour savoir si vous avez 
des parcelles sur l'aire 

d'alimentation n'hésitez 
pas à contacter le 

Syndicat mixte ou la 
Chambre d'Agriculture 

Les formations, le conseil 

Des formations collectives 

Sur l'Agriculture Biologique, l'utilisation de matériel de 
désherbage alternatif, la gestion des cours d'eau, 
de lavage, …. 

Des conseils individuels 

Sur les pratiques alternatives et les bonne
d'utilisation des produits phytosanitaires, sur 
plantation de haies 

Les investissements  

Description de la mesure 
Parcelles 
éligibles 

Montant 
d'aide 

Reconstitution et entretien des ripisylves : 
entretien annuel des boisements de berges en 
respectant les modalités définies dans le plan de 
gestion type 

Parcelles en 
bord de cours 

d'eau 

1,5 € /mL 
/an 

Absence de traitement phytosanitaire de 
synthèse : aucun traitement phytosanitaire sur 80 
% de la surface engagée chaque année, engagement 
dans un suivi individuel des pratiques de lutte 

Parcelles en 
rotation 

197,93 € 
/ha /an 

Conversion de surfaces en herbe : création et 
entretien d'un couvert herbacé 

Parcelles en 
rotations  

293,92 € 
/ha /an 

 

Les Mesures Agro-Environnementales ont pour objectifs de 
rémunérer les efforts  des agriculteurs s’engageant dans de bonnes 
pratiques. 
 
 Les contrats MAE ont une durée de 5 ans.  
 

en 
CUMA 

en 
individuel 

Taux 
d'aide 

cuve de 
goutte, système anti-

dérive, bac d'incorporation 

X X 40 % 

Aménagement des sites de remplissage : 
débordement (potence, pré-

retour, compteur d'eau à 
stème de 

 X 75 % 

Aménagement d'une aire de lavage : dalle 
bétonnée et système de traitement des effluents 

X (X) 75 % 

iste à établir X  40 % 

Matériel de désherbage alternatif : bineuse, 
ineuse, herse étrille, matériel de binage inter-rang, … 

X X 40 % 

plants et matériel de  X  80 % 

Création ou restauration de zones humides 
restauration de zones humides (bouchage de 

, création de mares ou de 

 X 75 % 

griculture Biologique, l'utilisation de matériel de 
désherbage alternatif, la gestion des cours d'eau, les aires 

Sur les pratiques alternatives et les bonnes pratiques 
produits phytosanitaires, sur la 

Pour connaître le 
programme des 

formations, n'hésitez 
pas à contacter le 

Syndicat mixte ou la 
Chambre 

d'Agriculture 


